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MISZELLE - MELANGE

RUINER LA VEGETATION
OU SAUVEGARDER LA NATURE:

LA FERRIERE DE CHAMPEX AU 14E SIECLE

Par Paul-Louis Pelet

Enquete methodique et hasard

Une recherche systematique aboutit parfois ä des decouvertes non programmees.
L'enquete sur la repartition des usines hydrauliques (moulins, battoirs, scieries, forges)
du Valais, menee avec l'aide du Fonds national suisse de la recherche scientifique,
impliquait le depouillement de tous les inventaires des archives communales. Au cours
de ce releve, une serie d'actes soigneusement recenses dans les archives d'Orsieres
concernaient une usine medievale jamais signalee. Rene Berthod n'avait pas encore
publie l'histoire de sa commune (voir note 51). Le delicat dechiffrement des parchemins

inventories se faisait aux Archives cantonales ä Sion, avec l'aide precieuse de
M. Gregoire Ghika, alors directeur des Archives, et de M. Bernard Truffer, son successeur.

Parallelement, M. Olivier Conne, dans le cadre de l'enquete du Fonds national,
relevait ä Turin les rubriques concernant les entreprises minieres dans les comptes de la
chätellenie d'Entremont. Au Glossaire des patois de la Suisse romande, ä Neuchätel,
M. Maurice Casanova nous guidait dans sa specialite, la toponymie du Bas-Valais. A
Sion, M. Pierre Dubuis mettait genereusement ä disposition les fiches etablies pour la
these qu'il acheve sur l'Entremont au bas Moyen Age.

Malgre des sources lacunaires, sibyllines, les plus anciens fourneaux ä fer signales ä
ce jour dans des documents valaisans meritaient une etude, que pouvait eclairer la
connaissance des technologies anciennes.

Champex, le 19 juin 1342

Le 19 juin 1342, le chevalier Guillaume d'Entremont, bailli du Chablais, et le receveur

Etienne de Vendommes se rendent k la demande du comte Aymon de Savoie sur la
montagne de Champex (commune d'Orsieres, altitude 1300 ä 1500 m) dans la chätellenie

de Sembrancher. Cette chätellenie regroupe autour de la villette de ce nom, son
chef-lieu (altitude 720 m), l'actuelle commune de Bovernier (district de Martigny), le
vidomnat d'Orsieres, la metralie de Liddes et celle de Bourg-St-Pierre. Sembrancher
commande les trois vallees des Dranses, tandis que la vaste commune d'Orsieres
(165 km2) s'ouvre sur la route du Grand-St-Bernard ä l'est, englobe ä l'ouest Champex
et le val d'Arpette et au sud le val Ferret.

Les deux officiers du comte ont pour mission d'apaiser la querelle survenue entre
Francois, vidomne d'Orsieres, et un certain nombre' de ses administres. A l'origine de
cette querelle, la «fussine» de Champex et l'exploitation des bois. Les deux delegues du
comte ne parviennent pas ä ramener la concorde. Ils prennent alors une mesure
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provisionnelle, defendent de toucher quoi que ce soit dans la foret, en particulier
d'abattre ou de faire abattre des arbres, sous peine de 60 sous mauricois d'amende1.

Mais les representants du comte profitent de la presence de nombreux Orseriens

pour relancer leur tentative de concihation. Ils leur proposent de designer eux-memes
deux prud'hommes qui discuteront avec le concessionnaire de la «fussine» et determi-
neront les bois ä couper pour l'entreprise. Les montagnards s'y refusent, interdisent ä

leurs concitoyens de ceder ä l'injonction des commissaires. On ne peut tolerer que le
vidomne continue ä devaster les forets communales. Ils demandent que ce refus et cette
defense soient enregistres par ecrit. Les commissaires en redigent sur place un proces-
verbal2. Les deux parchemins qui evoquent l'entreprise devastatrice Fappellent «fus-
sina». Ce terme designe au sud des Alpes (Dauphine, Ligurie, vallee d'Aoste, Valteline)
un fourneau ä fer3. Inconnu au nord des Alpes oü il est remplace par «ferreria», ce
vocable suggere une influence meridionale, influence qui se manifeste aussi dans
les alliances matrimoniales: Francois Vidomne a epouse Marguerite de Chatillon
d'Aoste4.

Le conflit grave qui l'oppose ä ses subordonnes remet en question une concession en
vigueur, accordee en toute competence par les comtes de Savoie.

Les mines du Valais

De nos jours, les mines du Valais n'attirent guere les compagnies minieres. Com-
primes dans les couches plissees, rompus par les decrochements du terrain, affleurant
souvent ä plus de 2000 m d'altitude, les gisements de fer, de cuivre, de plomb argenti-
fere, d'or, de cobalt ou de molybdene sont d'une exploitation coüteuse. Leur rentabilite,

süffisante en temps de penurie (pendant une guerre en particulier), s'effondre
avec la reouverture des marches.

II n'en a pas toujours ete ainsi. Jusqu'ä la fin du siecle passe, ces gites ont suscite les

convoitises, attire les capitaux.
Habitues ä la vie pluriseculaire des couvents, des communes, des Etats, ou des grands

courants de la pensee, les historiens occidentaux sont frappes par la faible duree des
affaires minieres rentables. Les filons se perdent ou s'epuisent: sinon, au bout de

quelques decennies, la penurie de bois ou l'eloignement croissant des forets rendent
trop onereux l'approvisionnement en charbon. Enfin, quand l'affaire est prometteuse,
la Jalousie des communiers incite les autorites ä fixer des prix de vente si favorables ä

leurs administres qu'ils ne compensent plus les coüts d'exploitation en montagne5. Les
mineurs s'en vont. L'activite reprend quelques generations plus tard, quand la futaie a

repousse, quand les intemperies ont accentue l'oxydation des couches degagees
anterieurement, ou lors de la decouverte d'un nouveau filon.

1 C'est-ä-dire frappes ä St-Maurice d'Agaune, dans l'atelier monetaire du comte. AC Orsieres,
Pgll.

2 AC Orsieres, Pg 12.
3 Bouchayer, Auguste, Les chartreux maitres de forges, Grenoble, 1927, p. 79; Baraldi,

Enzo, Lessico delle ferriere «catalano-liguri». Fonti e glossario, Centro di Studio sulla storia
della tecnica... Quaderni 2, Genes, avril 1979, pp. 73-75; Frutaz, Amato Pietro, Lefonti per
la storia della valle d'Aosta, Rome, 1966, p. 103; Besta, E., «L'estrazione e la lavoratione dei
metalli nella Valtellina medioevale», Atti e memorie del terzo Congresso storico lombardo
(1938), 1939, p. 359.

4 AC Conthey, D 1, foi. 205, vo, 1369, 26 juillet.
5 Rossi, Heinrich, «Zur Geschichte der Walliser Bergwerke», Blätter aus der Walliser

Geschichte, vol. 10, 1949, p. 338 et suiv.; Michelet, Henri, «Pierre de Rivaz, inventeur et
historien, 1711-1772...», Vallesia, vol. XLI, 1986, pp. 24-26.
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Les plus anciens textes

La premiere mention d'une recherche miniere dans le Bas-Valais remonte ä Gregoire
de Tours. Lorsqu'il relate l'eboulement du Tauredunum, intervenu en 563 de notre ere,
il ajoute au recit de son predecesseur, Marius, une seconde catastrophe: trente moines
de la region sont surpris alors qu'ils tentent d'exploiter des minerais de cuivre ou de fer
mis au jour par le cataclysme6.

En 1260/61, le comte de Savoie appelle dans la meme region, la chätellenie de
Saint-Maurice, des specialistes d'Outre-Jura. Ils travaillent de l'Epiphanie (6 janvier)
jusqu'ä Päques ä degager un filon avec l'aide d'une multitude d'ouvriers du pays. Le
chätelain de Chillon les munit de pelles et de baguettes «virgis» (de sourciers?) et verse
leurs salaires7. Un siecle plus tard, les donzels Fabri ä Martigny sont les descendants
anoblis d'un maitre de forge. A Saint-Maurice, un certain Johannes Borgoignon
(Bourguignon) exerce encore le metier de forgeron8.

En 1260, le comte n'etend pas son controle ä la future chätellenie de Sembrancher: ou
bien aucun gite metallifere n'y est connu, ou bien des exploitations en activite lui
procurent des regales satisfaisantes. La discontinuite des archives savoyardes du
XIIP siecle ne permet pas de le preciser. Mais cette annee-lä, un «favre» (forgeron)
d'Orsieres rembourse une dette envers un autre siderurgiste, Berthod, dont l'heritage
revient au comte9. Un artisanat du fer existe donc dans la vallee.

La fievre miniere qui se propage au debut du XIVe siecle dans tout l'arc alpin
n'epargne pas le Valais. En 1320, l'abbe de Saint-Maurice autorise son vassal Jean de
Montheolo ä prospecter, ä creuser des fosses, ä prendre et ä eprouver les minerais d'or
et d'argent qu'il pourra trouver dans la seigneurie de Bagnes et de Volleges10. En 1333,
le comte Aymon fait prospecter l'Entremont. A sa demande, deux specialistes venus du
val Lanzo, oü existent des mines d'argent, en recherchent dans le territoire de Chemin
(commune de Volleges). Ils y fönt des excavations et recoivent 19 sols et 6 deniers pour
leur peine11. La region de Chemin (coordonnees 574-575 /104-105) est connue par ses
mines de magnetite et ses carrieres de marbre blanc. Une mine de fluorine legerement
argentifere a ete exploitee pour l'argent, aux Trappistes (coordonnees env. 576 / 103,

6 «Marius», Marti episcopi aventicensis chronikon, Monumenta Germaniae historica, Aucto-
rum antiquissimorum, vol. 11, Berlin, 1854, p. 237; Gregoire de Tours, Historia Francorum,

Monumenta Germaniae historica, ed. altera, 1937, p. 163; Pelet, Paul-Louis, Fer
charbon acier dans le Pays de Vaud, vol. 2, La tente victoire du hautfourneau, Lausanne, 1978,
p. 17.

7 Chiaudano, Mario, La finanza sabauda nell secolo XIII, Turin, 1933, pp. 41/11; 104-105.
8 Gremaud, Jean, Documents relatifs ä l'histoire du Vallais, vol. 5, Memoires et documents

de la Societe d'histoire de la suisse romande, lre serie, XXXIII, Lausanne, 1884, p. 385, 1371,
22 decembre.

9 Chiaudano, Mario, op. cit., p. 41.
10 Archives de l'Abbaye de St-Maurice, Minutarium minus, p. 44, 1320, 7 des ides d'octobre.
11 Archives de l'Etat, Turin (par la suite AS To), Inv. 69 foi. 121, mazzo 2, 1er rouleau, Compte

68, 1333, 17 mai. - Les rouleaux de parchemins sur lesquels sont transcrits les comptes de la
chätellenie d'Entremont sont catalogues dans l'inventaire 69, au folio 121. Ils sont conserves
en lots (mazzi). Chaque rouleau, et ä l'interieur du rouleau chaque parchemin sont numerotes.
De plus, chaque unite comptable, dont la duree est tres variable porte un numero. Le premier
mazzo groupe les comptes anterieurs ä 1330, le deuxieme, ceux de 1333 ä 1350, le troisieme les
comptes posterieurs ä 1350/51. - Lanzo Torinese commande les vallees que forment les
diverses branches de la Stura. Une mine d'argent etait exploitee ä Groscavallo dans le Val
Grande au debut du XIVe siecle. Cibrario, Luigi, Dellefinanze della Monarchia Di Savoia ne
i secoli XIII e XIV, Discorsi quattro, s. 1., sd. p. 67.
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130, altitude 700 m), au XIXe siecle. Un second gisement affleure ä la Tete des Econ-
duits (coordonnes 574,860 / 104,400, altitude 1400 m)12. Trois ans apres cette premiere
tentative, le chapelain Pierre de St-Symphorien et un maitre mineur germanique,
Valterius Alamand, passent plusieurs jours ä Orsieres pour y eprouver une mine
d'argent et determiner sa rentabilite. Un nouvel emissaire est envoye en 1337. En 1342

ces mines sont en exploitation. Les prospections reprennent sous Amedee VI, des
134613.

Harcelee par la poussee demographique et par ses propres besoins financiers, la cour
de Savoie s'efforce d'intensifier la frappe des monnaies.

La part du fer

Tandis que la recherche des metaux nobles se poursuit aux frais et au profit du comte
avec l'aide de specialistes etrangers ä la vallee, l'exploitation du fer est abandonnee aux
notables du pays. Ainsi Nichoudus d'Oytiez (Etier), probablement de la famille des
vidomnes de Volleges, ne s'interesse pas ou plus aux mines de fer de Chemin toutes
proches (commune de Volleges) oü des crassiers tres anciens sont signales en 1861 par
L. de Loriol, directeur des mines de Mont-Chemin14. C'est dans la paroisse d'Orsieres
que Nichoudus a bäti ä ses frais une ferriere: «fabrica seu ferreria facta de novo». II en
paie la redevance (28 sols) de 1321 ä 132815. Des 1333 (cinq annees de comptes sont
perdues), Nichodus vidomne d'Orsieres verse le meme montant pour une ferriere
«qu'il a bätie» (qui n'est donc pas propriete du comte) dans la meme paroisse. II n'est
pas certain qu'il s'agisse d'une seule et meme entreprise. Mais la ferriere de Nichoudus

d'Oytiez n'est plus mentionnee, n'est jamais opposee ä celle de son successeur ou
rival. N. d'Oytiez a probablement transmis son entreprise ä un homonyme, de meme
niveau social, qui la rebätit peu apres 132816.

En 1342, Franpois Vidomne, fils de Nichodus, doit les 28 sols et un Supplement de 7

sols pour la ferriere «qui lui a ete abergee autrefois»17.

12 Favre, Alphonse, Recherches geologiques dans les parties de la Savoie, du Piemont et de la
Suisse voisines du Mont-Blanc, Paris/Geneve, 1867, vol. 3, p. 113; Ladame, G. Ch., Le Mont-
Chemin, Etude geologique et miniere, Geneve/Annemasse, 1930; Weisse, J. Godefroy de,
«Histoire de la mine des Trappistes», Minaria Helvetica, 3, 1983, pp. 35-40; Carte geotechni-
que de la Suisse, 1936; Atlas geologique de la Suisse, au 1:25000, feuille Sembrancher, 1983.

13 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 71, Divers, p. 2, mandat du 9 novembre 1336; C 72,
Divers, p. 1, 1337/38; C 75, Divers, p. 3-4, mandat du 11 octobre 1342; C 79, Divers, p. 2,
mandat du 10 avril 1346.

14 «Le minerai de fer du Mont-Chemin est du fer oxydule <magnetite, Fe304> d'une richesse de 60
ä 70%. Je crois qu'il se trouve en amas plutot qu'en filons reguliers. On l'a exploite dejä sur
divers points au dessus de Chanaz, pres de Vences et au dessus de Bovernier. Maintenant on
travaille sur la crete du mont, ä l'endroit appele Chez-les-Large... II est probable que ces amas
de minerai de fer se trouvent sur beaueoup de points du Mont-Chemin; ils paraissent avoir ete
connus de toute antiquite; car on trouve dans la foret et ä des endroits tres eloignes les uns des

autres, des amas considerables de scories, sur lesquels ont pousse de gros melezes. On ne voit
aueune trace de fourneaux» (dans Favre, Alphonse, op. cit, vol. 3, p. 114). II s'agit en effet
d'exploitations installees en pleine foret, sans force hydraulique, genetiquement, si ce n'est
toujours chronologiquement anterieures aux ferneres aecompagnees de martinets ou dotees
de souffleries.

15 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 1, C 62, Divers, p. 1,1322-24. (Dejä enregistree en 1321: «ut in
computo precedente».) La redevance est notee dans les C 63, 64, 65, 66, 67 (1325-1329) sous:
Divers, en p. 1.

16 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 68, Divers, p. 1, 1333-1335.
17 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 75, Divers, pp. 4-5, 1342/43, avril 1342.
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A la fin du XIVe siecle, la premiere ferriere connue de St-Sulpice (comte de Neuchätel)

doit 2 florins de Vaud par an, soit 24 sols. Mais le sol «petit poids» des eveques de
Lausanne vaut deux fois moins que le sol mauricois; 35 sols mauricois equivalent ä 5

florins 10 sols de Vaud18. L'entreprise de l'Entremont semble lourdement taxee.
Probablement ä court d'argent monnaye mais disposant de Stocks invendus, Francois

Vidomne demande et obtient au printemps 1342 de payer dorenavant son du en
nature. II livrera quarante quintaux (de 100 livres) de fer par an19. La quantite imposee
au maitre de forges parait encore plus leonine. Elle s'eleve au quadruple de ce que le
constructeur du premier «hault fornel» de St-Sulpice devra au comte de Neuchätel
selon l'accensement de 1461 (voir note 18). Livre ä Chillon, ce fer brut se vend en 1344
11 sols et 3 deniers de Vaud le quintal, poids d'Entremont20, soit 450 sols de Vaud,
valant 225 sols mauricois pour les 40 quintaux. Les frais de transport, tres lourds,
ont-ils ete pris en charge par le vendeur?

Au XIVe siecle, la mine d'argent de Groscavallo verse 9% du metal affine, celle de
Pertus dans le val d'Ala 10%. Selon Cibrario, ce taux d'imposition est le plus frequent
pour le fer aussi21. La redevance fixe de 1342 equivaut dans l'esprit des autorites ä une
dime (voir ci-dessous, p. 37). Si cette dime se fonde sur un rendement annuel moyen,
la produetion serait de l'ordre de 20 tonnes. Au XVP siecle, ä Clarens-sur-Vich (Pays de
Vaud), le due de Savoie concede un vaste secteur minier, contre 20% de l'or, 10% de
l'argent, 5% du fer extraits22. Abaissee ä 5% comme deux siecles plus tard, la redevance
de Champex ne serait plus une dime. De plus, eile suggererait une capacite de produetion

d'une ampleur surprenante pour l'epoque.

Le sentence souveraine

Le comte Aymon meurt en 1343 et le conflit qui oppose les Orseriens ä leur vidomne
et ä ses freres n'est tranche par la cour de Savoie, ä Chambery, que le 7 juin 134423. La
sentence souveraine, qui rappelle l'origine du litige, apporte une serie d'elements
nouveaux. Les representants de la commune precisent qu'un martinet ä faire le fer est
Joint au fourneau: «fusinam seu martinetum ad ferrum faciendum». Cette expression
souligne l'importance de l'usine, dotee d'un marteau hydraulique pour cingler les
loupes. Elle ne se construit plus ä proximite immediate du filon, mais au bord de l'eau.
Plus puissante que les installations forestieres relevees ä Chemin, l'entreprise du
vidomne et de ses freres consomme davantage de charbon de bois. Les representants de la
communaute estiment qu'elle leur porte un grave prejudice, qui ne fera que s'aecen-
tuer. Ils se sentent d'autant plus leses qu'ils jouissent de droits d'usage et de parcours
dans les forets paroissiales, pour lesquels ils paient une redevance. Ils demandent que la
fonderie soit demantelee.

18 Cette parite, qui subsiste dans les monnaies de compte jusqu'au XVIIP siecle, est nettement
etablie des 1343. Cibrario, Luigi, Economie politique du moyen äge, trad. Barnaud, Paris,
1859, vol. 2, pp. 229-230. Pour la ferriere de St-Sulpice, Pelet, Paul-Louis, op. cit, vol. 2,

pp. 62-70.
19 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 75, Divers, pp. 4-5.
20 Cibrario, Luigi, 1859, op. cit, vol. 2, p. 313.
21 Cibrario, Luigi, Delle finanze, op. cit, p. 67.
22 Pelet, Paul-Louis, Fer charbon acier dans le Pays de Vaud, vol. 3, Du mineur ä l'horloger,

Lausanne, 1983, p. 86.
23 AC Orsieres; Pg 17 a.
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Francois Vidomne replique que ses forges jouissent elles aussi de l'usage des bois et
des eaux necessaires ä leur activite, dans les montagnes de Champex et de Ferret
(Ferraiz) en vertu d'abergements accordes par le comte Amedee (comte de 1285 ä

1323), grand-pere du prince regnant, et confirmes par le comte Aymon, son pere.
L'installation existe donc depuis nombre d'annees.

Le fourneau apparemment abandonne de Ferret, situe dans la paroisse d'Orsieres et

non dans le val Ferret italien qui s'ouvre au sud des cols du Grand et du Petit-Ferret, n'a
pas suscite d'opposition comme celui de Champex, moins ancien et plus proche des

agglomerations. Amedee V, decede en 1323, a concede au moins deux abergements et
son second fils, Aymon, a donne plus d'une confirmation. La ferriere, deplacee de
Ferret ä Champex (pres d'une nouvelle mine et de forets peu exploitees), fonde
apparemment ses droits sur une extension du second abergement («confirmatio» signifie
consolidation), frappee du Supplement de taxe de 7 sols. Elle serait donc posterieure,
mais de peu, ä 1334. (La seconde «confirmatio» serait la transformation de la
redevance.) Ni les commissaires, ni les abergataires, ni les Orseriens ne fönt allusion ä la
cause premiere du conflit: l'extraction du fer.

Les prospections mineralogiques qui se refont periodiquement en Suisse depuis le
debut du XVIIP siecle ont signale principalement les gisements de L'Amöne dans le val
Ferret (altitude 1550 m) oü, ä cöte d'un minerai de plomb, les geologues ont releve des
filons ferrugineux. La carte geotechnique de 193624 souligne la presence des sulfures
qui rendent le minerai medioere, si ce n'est inutilisable en siderurgie. Une tres faible
teneur en soufre en effet (moins de 1%) empeche de forger: le fer devient cassant au
rouge. Avant la Revolution industrielle, les mineurs qui n'extraient qu'un faible ton-
nage prennent le temps de trier et d'eliminer les pyrites. Au siecle passe, Alphonse
Favre localisait la mine, aux filons presque verticaux se dirigeant du 15e degre NE au
15e degre SW (coordonnees 573,100-200 / 87,860-980): «Au bas du Mont-Noir, dans

un grand rocher blanc, nomme La Lee, non loin de la Folie <La Fouly>. C'est un filon ou
couche de fer oxydule <magnetite, Fe304>, associe ä du fer carbonate <siderite, FeC03>
et ä quelque peu d'oxyde de manganese <Mn02>»25. Si la peu fusible magnetite ne se

reduit pas dans les fourneaux medievaux, la siderite et le manganese sont susceptibles
de produire un acier naturel tres apprecie des anciens maitres de forges.

La carte geotechnique signale un autre gisement ferrugineux dans la cote ä l'ouest de

Som-La-Proz, donc plus proche de Champex. Une enquete sur le terrain etait
indispensable. Projetee en 1982 avec l'equipe d'histoire des mines medievales de l'Universite

de Paris I et ses speleologues, eile n'a pu etre mise sur pied, malgre la reponse
positive des collaborateurs pressentis. Aucun releve d'archeologie industrielle ne permet

ä cette heure de completer notre approche. Faute de mieux, un modele quantitatif
peut suggerer des ordres de grandeur.

Les carbonates ont une teneur en fer de 30% environ. Au maximum 30% du metal
reste dans les scories des ferneres du XIVe siecle. Pour produire 20 tonnes de fer par an,
il suffit donc de 90 tonnes de minerai. D'une densite variant de 3,7 ä 3,9 elles fönt
moins de 25 m3, sans compter les deblais. Vingt-cinq ans d'exploitation correspondent

24 Carte geotechnique de la Suisse, au 1:200000, Feuille 3, Berne, 1936.
25 Favre, Alphonse, op. cit, vol. 3, p. 105. Favre repere en outre, p. 96, en descendant du Ban

Darrey (altitude 2695 ä 2300 m) une source ferrugineuse sur la rive droite de la Drance «une
heure en dessus des chalets» de Ferret, c'est-ä-dire nettement plus au sud que le Mont Ferret.
M. Edouard-H. Santerno, geologue ä Geneve, me signale la presence de grains de magnetite
dans les sables de la Dranse, au pied du Mont-Ferret (coordonnees 574,900 / 83,780, altitude
1775 m).
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ä quelque 625 m3. Les fosses ou les galeries necessaires ä cette produetion et leurs terrils
passent inapercus en haute montagne.

La consommation de charbon

La charte evoquee avait delimite les coupes, qui n'ont pas ete depassees. Mais les
commissaires envoyes sur les lieux constatent les degäts considerables causes par
l'usine. La fabrication de 20 tonnes de fer forgeable par an, qui depasse de beaueoup les
besoins de la paroisse, exige au minimum 70 tonnes de charbon pour la fussine, plus
une vingtaine de tonnes pour la forge du martinet. Mais comment chiffrer le rendement
de forets medievales? Les 500 ha de coniferes qui couvrent et bordent le vallon de
Champex rendent en moyenne d'apres le plan d'amenagement de 195826 154 m3 ä

l'hectare; en tenant compte du parcours, 108 m3/ha. II est improbable qu'au XIVe
siecle, des forets päturees et exploitees sans souci d'entretien aient jamais depasse ce

niveau; je le prends comme un maximum. En admettant que 10% de la coupe est
impropre ä la carbonisation, 97 m3, soit 48 tonnes, produisent 12 tonnes de charbon. II
faut abattre chaque annee en moyenne 7,5 ha. Si, comme la sentence comtale semble
l'expliquer, l'abergement de Champex approche de sa fin, la ferriere, en activite depuis
une dizaine d'annees a coupe et consomme au minimum 75 ha autour de Champex.
Dans les forets plus riches du val Ferret (ä l'ha: 183 m3 carbonisables) les maitres de
forges ont mis en coupe depuis 1321 environ 60 ha. L'exploitation de Champex parait
particulierement devastatrice.

En vingt-cinq ans, 1,3 km2, un peu plus de 3% des forets communales exploitables,
ont ete saccagees, vraisemblablement dans les secteurs les plus rentables; les plus
anciennes coupes ne retrouveront leur maturite que dans cent vingt-cinq ans (dans cinq
generations). A vues humaines, les degäts sont irreversibles27.

Devant la violence de la querelle, et 1'ampleur des devastations, les tuteurs du jeune
prince cedent. De toute facon, l'abergement est proche de son terme et d'ici 5 ou 6 ans
l'exploitation de la foret concedee sera achevee; malgre les droits certains du vidomne,
ils deeident que la ferriere sera desaffectee avant terme, et qu'il ne pourra plus etre
abattu d'arbres dans les coupes encore debout.

Comme le gouvernement y perd les 40 quintaux de fer poids d'Entremont de
redevance annuelle (que la sentence qualifie de dime), la commune d'Orsieres devra les lui
livrer ä ses frais (ce qui rend l'operation tres onereuse) ä Villeneuve ou ä Chillon, des la
St-Jean-Baptiste prochaine, pendant quatre ans, - sans doute jusqu'ä l'echeance de
l'abergement fait aux vidomnes.

Enfin, comme les maitres ferriers disposent encore d'une grande quantite de büches

preparees, la cour les autorise ä les employer pour fondre du fer ä Champex ou ailleurs
jusqu'ä Noel. Passe ce terme, plus personne n'aura le droit d'exploiter la «fussine».

26 Plans d'am6nagement des forets bourgeoisiales d'Orsieres, de 1958, aimablement mis ä

disposition par M. Marc May, ingenieur forestier, inspecteur du VIIe arrondissement forestier
du canton du Valais. Gräce ä cet inventaire forestier exhaustif, nous avons calcule les

moyennes ponderees du rendement ä l'hectare (au XXe siecle).
27 En plaine, les feuillus exploites en taillis sont coupes tous les 15 ou 20 ans par les charbonniers.

Dans les montagnes de faible altitude (Jura, Boheme), les forets de coniferes, qui ne repous-
sent pas sur souche, sont ä nouveau reduites en charbon 60 ans apres une coupe rase.
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Un climat de revolte

Vers 1330, le defrichement de nouvelles terres arables ne parvient plus ä compenser
la croissance demographique acceleree des regions alpines. (Ainsi la population double
entre 1296 et 1337 sur la rive gauche de l'Isere.) Une Degradation du climat accentue les
disettes. L'ouverture de nouvelles mines, l'activite croissante des usines metallurgiques
suscitent une penurie de bois d'oeuvre et de feu. Les populations menacees dans leur vie
journaliere se soulevent contre les exploitants et contre les seigneurs qui les soutien-
nent, en Tarentaise par exemple, ou, en 1343 ä Livet en Oisans28.

La sentence du 7 juin 1344 depouille le vidomne en depit du droit. Mais eile empeche
que le conflit degenere en revolte contre le jeune prince et ses tuteurs.

L'histoire n'est pas finie...

Mais la derniere campagne de fönte ne s'arrete pas ä la Noel 1344. La maitre ferrier
Jaquemodus, frere naturel du vidomne, a obtenu de Louis de Savoie, tuteur du jeune
comte, l'autorisation de poursuivre les chauffes jusqu'ä la Saint-Jean (24 juin) 1345. De
peur que le vidomne et les siens maintiennent indefiniment l'usine en marche, les deux
syndics d'Orsieres, accompagnes d'un notaire et entoures de nombreux temoins, inter-
ceptent le vidomne Francois et son frere naturel sur la voie publique d'Orsieres ä

Sembrancher. «Non vi, non dolo, non metu inducti», n'etant contraints ni par la force,
ni par la ruse, ni par la crainte, comme l'acte enregistre seance tenante le declare non
sans hypocrisie sans doute, les deux freres affirment qu'ils desirent faire cesser les
inimities, promettent solennellement qu'il ne sera plus fait de fer par leurs ouvriers
dans la ferriere de Champex qui puisse porter prejudice aux Orseriens. Ce qui semble
sous-entendre qu'on pourrait y fondre du fer au profit de la communaute. Les deux
freres promettent d'autre part qu'une fois la ferriere supprimee, ils n'en reconstruiront
ni ä Champex ni ailleurs dans la paroisse, qu'ils n'en feront pas edifier par autrui et que
si un tiers tentait d'en etablir une, ils s'y opposeraient avec les communiers. Les deux
freres promettent encore qu'ils considereront comme nulles et non avenues toutes les
chartes concernant la ferriere, tandis qu'ils observeront ä perpetuite les lettres obtenues
contre eile par la commune29.

L'interdiction des coupes de 1342 gene bientöt les Orseriens qui ont besoin de bois de
construction et d'ecorce pour le tannage des peaux. En 1346, le comte autorise la
fabrication de planches, ä condition qu'elles soient sciees dans la chätellenie. Et seuls
les arbres secs ou deracines pourront etre ecorces. Tout nouvel essert sera frappe d'une
amende de 20 sols. Ces restrictions et ces menaces confirment la precarite des
ressources forestieres, suggerent des degäts plus etendus que ceux que nous avons calcules.
En 1348/49 des amendes frappent Vullielmodus Ougel, Martinus Papiar et Jaquemodus

Ferrier (fanden maitre de forges) qui ont prepare du charbon de bois, on ne sait ä

quelles fins30.

28 Brondy, Rejane; Demotz, Bernard; Leguay, Jean-Pierre, La Savoie de l'an mil ä la
Reforme, Rennes, 1984, p. 183; Braunstein, Philippe, «Les mines anciennes entre Lyonnais
et Brianconnais, bilan et perspectives de recherches», Les ressources minerales et l'histoire de
leur exploitation, Paris, 1986, pp. 157-158.

29 Coüt de cette gräce: 10 florins, AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 77, Divers, p. 1, 1344/45;
AC Orsieres, Pg 16, 1345, 10 avril.

30 Ibidem, Pg 20, 1346, 18 mai; AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 81, parch. 5, 1348/49.
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Des 1345, les communiers livrent les 40 quintaux de fer au chätelain de Chillon, pour
les quatre annees prevues et se chargent des coüteux transports jusqu'ä Villeneuve
(environ 60 km). Les trois journees de corvee qu'ils devaient autrefois chaque annee en
mai ä Chillon avaient ete remplacees avant 1279 par un versement en especes. II faudra
organiser un charroi special31. Mais oü se procurer 40 quintaux de fer, si ce n'est ä

Champex? La renonciation des freres Vidomne, le 10 avril 1345 (voir page 38), laissait
entendre qu'on pourrait y fabriquer du fer dans l'interet de la communaute

Le 25 septembre 1348, les representants du comte confirment publiquement devant
l'eglise d'Orsieres la decision de 1344 qui abolit la fernere32. Le chätelain de Chillon
n'en reclame pas moins par inadvertance une cinquieme livraison en 1349 et les

Orseriens doivent recourir au comte pour qu'ils soient reconnus quittes de cette
redevance33. Mais le pesage de grosses masses est tout aussi aleatoire que leur transport; les

montagnards sous-estiment le poids des quintaux34. Le chätelain de Chillon de son cöte
ne dispose sans doute d'aucune balance susceptible de peser un materiel si lourd. II
decouvre en 1354 seulement qu'il n'a pas recu la moitie du fer du! Les Orseriens fönt
amende honorable et versent au bailli du Chablais 100 florins d'or et de bon poids en

dedommagement... Le comte leur pardonne et confirme une fois de plus l'abolition de

la ferriere du vidomne35.
Entre la fraude et sa decouverte, la grande peste de 1349 a bouleverse la vie des

chätellenies, aneanti 35% des familles, fauche plus de la moitie de la population36. Et
c'est au moment oü la commune, exsangue, paie la lourde amende, que Francois
Vidomne augmente les taxes pour l'usage des fours, des moulins et des battoirs qu'il
tient ä ferme du comte: la peste lui a fait perdre plus de la moitie de ses clients obliges,
ses revenus ne suffisent plus, et d'autre part la main-d'oeuvre est si rare et si chere que
les frais pour la coupe des bois ont double. Mais oü donc ces coupes se font-elles et pour
quel usage?

Decimes, certes, mais tout aussi decides qu'autrefois, les communiers ne se laissent

pas ecorcher. Si le nombre des paroissiens avait augmente, le vidomne n'aurait pas
baisse les taxes. II n'a pas le droit de les aggraver quand la population diminue. Le bailli
du Chablais leur donne raison37. Une branche de la famille des vidomnes d'Orsieres
s'etait installee, bien avant la grande peste dans la region de Sion. Depuis la mise sur
pied d'une chätellenie ä Sembrancher, les prerogatives des vidomnes sont rognees.
L'abolition de la ferriere ruine leurs revenus miniers; la peste aneantit la moitie de la
clientele des usines affermees. Ils se desinteressent de leur vidomnat d'Orsieres tandis
qu'ils accroissent leurs possessions dans la plaine, entre Vetroz, Ayent et Sion. Francois
Vidomne, ses fils Jaquemet et Pierre, sa femme Marguerite, acquierent terres, vignes,

31 Chiaudano, Mario, Lafinanza sabauda nell secolo XIII, Turin 1933,p.311.-Le comptable
de Sembrancher doit attendre que le chätelain de Chillon lui vire les 35 sols dus. Des 1346/47,
il precise qu'il ne compte rien pour la ferme de la ferriere, parce qu'il n'en a rien recu (AS To,
Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, CC 79-82; mazzo 3, C 83,1351/52; etc.). En 1358/59 (C 105, Divers,
p. 1), il ajoute: «quia, jam diu est, fuit destructa».

32 AC Orsieres, Pg 18, 1348, 25 septembre.
33 Ibidem, Pg 17bis.

34 Le 4 novembre 1434, les syndics d'Orsieres fönt etalonner leur poids sur celui de Saint-Maurice,

une livre de 18 onces, - celle qu'utilisent les marchands de fer brut. Ibidem, Pg 59; Pelet,
Paul-Louis, op. cit., vol. 3, p. 344; Dubler, Anne-Marie, Masse und Gewichte im Staat
Luzern und in der alten Eidgenossenschaft, Lucerne, 1975.

35 AC Orsieres, Pg 31, 1354, 14 fevrier.
36 Dubuis, Pierre, «Pelerins et indigenes dans la chätellenie d'Entremont au bas moyen äge,

XIV-XVe siecles», Vallesia, 1981, p. 36; AC Orsieres, Pg 33, 1354.
37 Ibidem, Pg 33, 1354.
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alpages et maisons tantot dans la seigneurie de Conthey, savoyarde, tantot dans les
terres episcopales38.

Jaquemodus «Ferrier» continue ä resider entre Orsieres et Sembrancher et ä acquerir
du charbon de bois, pour une activite qui nous echappe39. Dans l'Entremont, l'aventure
n'est pas terminee. Le 13 avril 1358, c'est la commune d'Orsieres elle-meme qui obtient
du comte l'autorisation d'extraire le minerai de fer, contre une redevance de 8 florins40.
Faute de bois sur place, on peut fondre la mine dans les paroisses avoisinantes...

Perennite de la recherche miniere

En 1377, un autre nobliau bas-valaisan, Nanthelmus, covidomne de Martigny,
obtient de l'eveque, en augmentation de fief, la mine de fer de Trient devastee par une
inondation et abandonnee par son precedent exploitant, et deux terres, contre un
«service» annuel de 15 sols mauricois. II n'a pas le droit de faire des coupes ä l'est du
cours du Trient, ni de porter prejudice ä la maison du Grand-St-Bernard. Mais il est
autorise ä creer un essert ou plusieurs. II peut associer qui lui plaira ä l'entreprise41. Ce
droit minier passe aux Exchampery, heritiers par les femmes des vidomnes de Martigny.

Le 11 septembre 1514, le vidomne Francois Exchampery, infeode ä Pierre Modaz,
de Saint-Genis les usines ä fer de Trient pour 16 sols de redevance plus une livre en
faveur de l'eveque. Exploitees en tout cas jusqu'en 1541, citees en 157442, connues au
XVIIP siecle43, les mines sont remises en activite en 1811 dans l'actuelle commune de
Trient, aux Tseppes (coordonnees 564,300 / 99,800, altitude 1990 m). Ce toponyme qui
signifie les souches, comme le «Pre es Cherbonnieres» cite en 150444, evoque les
deboisements lies ä l'extraction et ä la reduction du minerai. L'ingenieur des mines
Gueymard y remarque en 1814 d'anciennes fosses. II signale de plus «les crasses
nombreuses que l'on rencontre sur les montagnes de Trient, de Chamoison et de

38 AE Val, Fonds Othmar de Courten, ss cote, 1354,2e kal. fevrier; AC Conthey Dl, foi. 26,1367,
7 aoüt; foi. 204, 1369, 28 juillet; 205, vo 1369,26 juillet; 236,238,1379, 9 septembre. Tamini,
Jean-Emile, et Mudry, Antoine, Essai d'histoire d'Orsieres, St-Maurice, 1930, pp. 133-134.
- Francois Vidomne teste ä Conthey le 15 novembre 1362 (AC Orsieres, Pg 206). A cette date,
il possede toujours des maisons et des terres ä Orsieres. II y fonde une messe en faveur de
l'eglise paroissiale (renseignement aimablement communique par M. Pierre Dubuis).

39 AS To, Inv. 69, foi. 121, mazzo 2, C 81, 1348/49.
40 AC Orsieres, Pg 42, Reconnaissance generale du 10 juin 1365.
41 Le protocole qui resume les clauses de la concession interdit en plus de faire des coupes de bois

qui porteraient prejudice «domui». Cette formule sybilline ne peut guere signifier «ä la
construction des maisons». Elle semble faire allusion ä la Maison du Grand-St-Bernard et ä ses
droits d'affouage dans le val Ferret et les regions avoisinantes. Peu au clair avec la topographie
complexe du Massif du Trient, l'eveque de Sion prefere eviter une source de conflit avec les
chanoines hospitaliers. Gremaud, Jean, op. cit, vol. 6, 1893, n° 2243, 1377, 4 octobre;
Farquet, Philippe, «Martigny au XIVe siecle», Annales valaisannes, 1942, p. 5 et suiv.; Sur
Nanthelme et sa parente: Farquet, Philippe, «Apercu sur les choses de la foret en Valais
pendant le Moyen-äge», Journal forestier suisse, 1933, pp. 55, 83, 119.

42 AE VAL, Fonds Ambüel, F 31; Rossi, Heinrich, «Zur Geschichte der Walliser Bergwerke»,
Blätter aus der Walliser Geschichte, vol. 10,1949,p. 299; Simler, Josias, Vallesiae Descriptio,
Libri duo, Zürich, 1574, p. 29.

43 Scheuchzer, Johann-Jakob, Natur-Geschichte des Schweizerlandes Samt seinen Reisen
ueber die Schweizerische [sie] Gebürge, ed. revue par Johann Georg Sulzer, Zürich, 1746;
Grüner, Gottlieb Sigmund, Versuch eines Verzeichnisses der Mineralien des Schweizerlandes,

Berne, 1775, p. 164.
44 AE Val, I. C, Martigny-Mixte, p. 199, 1504, 25 juillet.
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Chemin»45. A Trient, ces crassiers ä l'ecart des cours d'eau remontent ä des exploitations

genötiquement46 anterieures aux ferneres hydrauliques telles que celle de Champex.

Situe dans un contexte geologique analogue ä celui de L'Amöne (Jurassique
enserre entre du Trias)47, le gite renferme apparemment les memes minerais. Gottlieb-
Sigmund Grüner, dans son inventaire des mineraux de la Suisse (voir note 43), releve

en 1775 pour Trient de la mine de fer noirätre en grains <magnetite, Fe304>, de la mine
d'un gris cendre <siderite, Fe04> et du fer speculaire <hematite oligiste, Fe203>48.

La siderurgie ne disparait donc pas du Bas-Valais apres l'abolition de Champex; eile

s'y maintient mais se deplace dans le Valais romand et semble liee, psychologiquement
ou juridiquement, ä la condition de vidomne49.

Les mines de fer de Chemin, dont l'histoire reste ä faire, sont exploitees sous l'Empire

(1812) et en 186150; celles de L'Amöne sont remises en activite entre 1872 et 1879

encore51.

Une hypothese de travail

Dans le val Ferret, l'exploitation miniere est peut-etre bien anterieure aux concessions

signalees. Installee en dehors des zones habitees en toute saison, la ferriere de

Ferret ne debute pas avant 1285, premiere annee du regne d'Amedee V. Or presque
cent ans plus tot, les Orseriens se revelent dejä soucieux de preserver les forets meme les

plus eloignees de leurs villages. Ils n'acceptent pas que le comte Thomas de Maurienne
donne la foret de Ferret et les bois avoisinants ä l'hospice du Grand-St-Bernard pour le

repos de l'äme de son pere, le comte Humbert de Savoie. Et la confirmation de cette
donation par le pape Clement III, le 15 mars 119052, ne les ramene pas ä fobeissance. Le
comte Thomas ne concoit pas que cette donation puisse porter prejudice ä ses paysans
d'Orsieres; stupefait de leur insolence «nostri rustici d'Orsieres ac audacia», il leur
enjoint de laisser les chanoines empörter librement le bois destine ä rechauffer et

45 Gueymard, M., Ingenieur des mines, «Extrait d'une notice sur la geologie et la mineralogie
du Simplon et sur les moyens d'utiliser dans les arts les substances minerales que ce departement

renferme», Journal des Mines, n° 205 (vol. 35), Parisjanvier 1814, p. 13-15. II ramasse
en outre pres des anciennes fosses du «fer oxyde un peu terreux», probablement des hematites
brunes (FeOOH). - M. Pierre Blanc, geologue, a repere le long du Trient, sous Les Cuisons

(commune de Salvan, coord. 565, 800 /104,400, alt. 840 m) un minerai de fer sulfureux, qui,
trie, aurait pu ravitailler des ferneres. Blanc, Pierre, «La mine de fer de l'Eveque Edouard en

1377», Minaria Helvetica, 3, 1983, pp. 21-23.
46 Pelet, Paul-Louis, «L'histoire des techniques avant la Revolution industrielle», Revue suisse

d'histoire, vol. 32, 1982, p. 332. Sclafert, Therese, L'industrie du fer dans la region d'Alle-
vard au moyen äge, Paris 1926, signale en 1256 des ferneres forestieres dans la region
d'Allevard (Dauphine).

47 Dictionnaire geographique de la Suisse, vol. 6, 1910, art. Trient (Massif du), pp. 38-40.
48 La haute vallee de Trient est accessible de Champex par le Val et la Fenetre d'Arpette (alt.

2665 m).
49 Marie-Jose (S. M. la Reine), La Maison de Savoie, les origines, Paris, 1956, vol. I, p. 45.

50 Schiner, «Hilprand», Description du departement du Simplon ou de la ci-devant Republique
du Valais, Sion, 1812, p. 196; Favre, Alphonse, op. cit, vol. 3, p. 114.

51 Berthod, Rene, Orsieres ma commune, Orsieres/Martigny, 1983; p. 233; Lovey-Troillet,
Ernest, Le Val Ferret, Neuchätel / Paris, 1945, p. 149; Oulianoff, Nicolas, «Quelques
observations sur la tectonique de la region du col de Ferret», tire ä part de Eclogae geologicae
Helvetiae, Bäle, 1934.

52 AE Val, I. C. Moerel, Distric, A 281a, 281d; Gremaud, Jean, op. cit., vol. 1, p. 120, p. 517;

Guex, Jules, La Montagne et ses noms, 2e ed., Martigny, 1976, p. 85.
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ranimer les pauvres «ad caleficiandos et vivificandos pauperes»53. De nos jours, cette
foret occupe le fond de la vallee, entre 1720 et 1800 m d'altitude, et son flanc ouest.
Cinq kilometres la separent de la Fenetre de Ferret (altitude 2698 m); l'Hospice est ä
9 km. Precedemment, les arbres remontaient jusqu'ä l'alpage de La Chaux (altitude
2040 m) si ce n'est jusqu'ä celui du Mont-Perce (altitude 2023 m, coordonnees
575,840 / 81,600), ä 5 km de l'Hospice54. De bonne qualite dans sa partie inferieure, ce
boisement de haute montagne est eloigne de 9 km du premier hameau habite toute
l'annee dans le val Ferret, Praz-de-Fort; de 15 km de l'agglomeration principale,
Orsieres.

Quatre km en aval de Ferret, le gite metallifere de L'Amöne est entoure aujourd'hui
de plus de 200 ha boises; et 4500 ha (27% du territoire communal) sont couverts de
forets. Meme si leur exploitation etait moins aisee, leur superficie moins etendue (ce
qui est peu vraisemblable), leur rendement plus medioere, leurs ressources depassent
en 1198 les besoins de la population. Forte de quelque 310 feux (1200 ä 1600 habitants)
en 1313, apres la vive poussee demographique de la seconde moitie du XIIP siecle, eile
etait avant 1200 vraisemblablement deux ä trois fois moins nombreuse (400 ä 800
habitants)55.

Vers 1224, les difficultes recommencent et le comte fait verifier les droits des
chanoines. Amedee IV les confirme encore en 124856. Le respect de l'Eglise et des institutions

hospitalieres n'aurait-il pas du l'emporter sur la Jalousie de communiers
abondamment pourvus de forets s'ils n'avaient pas craint dejä la penurie de matieres
premieres que provoquent les entreprises industrielles?

En fin de compte, que nous apporte l'analyse des documents relativement isoles qui
emergent d'un archipel englouti, l'histoire miniere du Valais romand?

D'abord l'evocation d'une politique: prospections commanditees par le comte pour
la recherche de metaux precieux, concessions aecordees aux vassaux pour le fer, qui
delimitent avec precision les coupes, indice de ressources forestieres convoitees. Des
mesures de ce genre ne paraissent indispensables dans le Jura vaudois qu'au XVIIP
siecle. Les vallees alpines au climat moins humide et moins frais sont plus peuplees que
les croupes boisees du Jura. Vers 1330, l'intervention du suzerain desireux d'ouvrir des
mines d'argent aecroit la menace sur les bois de l'Entremont que les entreprises side-
rurgiques deeiment dejä. Les montagnards en retirent moins d'avantages que d'incon-
venients.

La metallurgie de l'Entremont s'insere dans la communaute technique alpine. A cöte
de la meridionale «fussine», un martinet est installe: ä ma connaissance, le premier en

53 Ibidem, Moerel, A 281b; Gremaud, Jean, op. cit, vol. 1, p. 518, acte de 1190 ou 1191; Guex,
Jules, op. cit., p. 85.

54 Rausis, Henri, op. cit.; Roten, Ferdinand, «Un conflit forestier au temps passe. Difficultes
entre la Maison du Grand-Saint-Bernard et la commune d'Orsieres au sujet des bois de
Ferret», Journalforestier suisse, 95,1944, pp. 29-33; Berthod, Rene, Orsieres ma commune,
Martigny, 1983, pp. 377-387.

55 Dubuis, Pierre, op. cit, p. 35, compte en 1313 1200 familles soit environ 5500 habitants pour
l'ensemble des communes formant l'actuel district d'Entremont, dont 304 feux (1200-1550
hab.) pour Orsieres. Les travaux en cours de M. Pierre Dubuis confirment que la croissance
demographique est analogue dans l'arc alpin, du Dauphine au Valais.

56 AE Val, I. C. Moerel, District, A 281c, 28le; Gremaud, Jean, op. cit, vol. 1, p. 523, p. 404.
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Suisse. Signale ä Pise en 118557, dans le Tarn en 128358, il se repand dans le massifalpin
au XIVe siecle (dans le Dauphine des 1339)59. Le terme n'apparait qu'en 1432 dans le
Pays de Vaud60.

Installes ä Ferret, les vidomnes gardent leurs droits miniers lorsqu'ils abandonnent le
site pour le vallon de Champex. Des calculs fondes sur l'ampleur des redevances et sur
l'impact des deboisements confirment que l'entreprise repond ä des besoins qui
depassent de beaueoup la commune: eile dispose probablement d'un atout appreciable:
de la «mine d'acier» ä cöte des oxydes trouves en surface, reduits traditionnellement.
Les quelques actes sauves fönt entrevoir une industrie siderurgique, temporaire dans
un site donne, qui renait constamment de ses cendres aupres de nouvelles forets ä

charbonner. L'activite croissante de la metallurgie provoque des conflits tout le long de
l'arc alpin: en Tarentaise, en Oisans et dans le Dauphine oü le dauphin ordonne apres
1340 une enquete sur la devastation des forets61.

Le soulevement des communiers d'Orsieres pour sauver leur source de chaleur, la
matiere premiere de leurs maisons, de leurs granges, de leurs outils n'est donc pas un
fait unique, exceptionnel. Cette reaction se dessine, au XIVe comme au XXe siecle,
lorsque les degäts industriels tournent ä la catastrophe.

Remarques

Etymologie et sentiment

Persuades de vivre dans un pays voue depuis toujours ä l'agriculture, les anciens
toponymistes romands ont recuse instinetivement toute allusion ä une activite
industrielle. Henri Jaccard (Essai de toponymie. Origine des noms de lieux habites et des

lieux-dits de la Suisse romande. Memoires et documents de la Societe d'histoire de la
Suisse romande, 2e serie, vol. VII, Lausanne, 1906) faisait remonter ä la racine feurre
(fourrage), contrairement au regles de la phonetique, les toponymes de Ferreyres

57 Sprandel, Rolf, Das Eisengewerbe im Mittelalter, Stuttgart, 1968, p. 105.
58 Gille, Bertrand, «Cartulaire de la siderurgie frangaise», Revue d'histoire de la siderurgie,

III, 1962; IV, 1963, particulierement p. 123.
59 Gille, Bertrand, Les origines de la grande industrie metallurgique en France, Paris, 1947,

p. 15; Pelet, Paul-Louis, Fer, charbon, acier dans le Pays de Vaud, vol. 2, La lente victoire du
haut fourneau, Lausanne, 1978, p. 76. - Un second martinet est signale en Valais en 1370 ä

Monthey (Bioley, P., «Quelques notes sur Monthey», Petites annales valaisannes, 1926,

pp. 13-15,20-30). Au XIVe siecle, cette machine est liee aux forges de reduction et non ä celles
de marechalerie qui ne disposent encore que de meules hydrauliques. Par exemple Johannod
Grasset reconnait ä Sembrancher, uniquement l'installation d'une meule sur le rivage de la
Dranse et la veuve de Francois Fabri, d'une meule sur l'amenee d'eau du moulin (ACV, Ah 1

b, 1364, 22 mai). A Monthey, le construeteur du martinet, Jean Patricii n'est pas un mare-
chal-ferrant, mais le chätelain etabli par le comte de Savoie. II offre du fer marchand au poids,
et non des outils. - Ce Piemontais epouse avant 1386 Jeannette de Martigny, probablement
fille du vidomne Jean et cousine de Nanthelme. Une fois de plus, les administrateurs du comte
investissent ä titre prive dans la siderurgie lourde (NouvelArmorial valaisan, vol. 2, Martigny,
1984, p. 170).

60 Pelet, Paul-Louis, op. cit, p. 76.
61 Braunstein, Philippe, «Les mines anciennes entre Lyonnais et Brianconnais, bilan et pers¬

pectives de recherches», Les ressources minerales et l'histoire de leur exploitation, Paris, 1986,

pp. 157-158; d'apres Sclafert, Therese, Le haut Dauphine au moyen äge, Paris/Grenoble,
1926.
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(Vaud), commune oü l'on a retrouve par la suite une vingtaine d'exploitations siderur-
giques et de la Faraire, en dessous des mines de fer de la Chamosentze (Valais). Lorsque
l'erudit alpiniste anglo-saxon W.-A.-B. Coolidge («Le col Ferret dans l'histoire», Flore
Valdotaine, Bulletin N° 11, Aoste, 1916) affirme que les Val Ferret italien et valaisan
tirent leur nom des mines de fer qui y ont ete exploitees, sa deduction parait fondee sur
une simple apparence. «Les mines du val Ferret ont ete peu exploitees» releve Jules
Guex, un etymologiste aussi prudent que serieux, qui penche comme Jaccard pour un
impossible toponyme champetre (La Montagne et ses noms, 2e ed., Martigny, 1976).

Le terme de Ferret s'applique de nos jours: au petit col Ferret, au grand col Ferret, ä la
tete de Ferret, au Mont Ferret, au mayen et ä la foret de Ferret, ä la Dranse et ä la Doire
de Ferret, enfin aux deux Val Ferret suisse et italien, sans parier de la Pointe et des
Champs Ferret (commune d'Iserables, coordonnees 587-588 / 107-108, altitude
2400-2740 m), du Ferret (commune de Nendaz, coordonnees 590,270 / 104,780,
altitude 2965 m), du Pro Fayret (commune de Conthey, coordonnees 580-581 / 122,
100-122,500, altitude 2100 m). L'existence au debut du XIVe siecle d'une exploitation
siderurgique ä Ferret (paroisse d'Orsieres) relance l'hypothese de Coolidge. Ecrit:
Ferrex au XIXe siecle, montis de Ferray en 1395, montis de Ferracz (et Ferraycz) en
1369, Ferraiz en 1345, Ferrex en 1228, nemoribus de Ferray (ou Ferraz) en 1190, nemus
de Ferrea (ou Ferraiz) en 1189, ce toponyme peut-il se rattacher ä la racine ferrum?
Mais que signifie alors un suffixe en - aceul Que veut dire de meme le toponyme
Ferroche (altitude 1757 m, coordonnees 568,800 / 78,700), sur le versant italien, auquel
se rattache peut-etre la mention d'un compte minier du Val d'Aoste de 1337: «ultra
Ferracium, ubi dieta mina affinatur»? (cite par Coolidge). L'etymologie ne permet pas
de trancher en faveur de la siderurgie.
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